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Ce n'est pas le sujet.
Pour le moment •..
Le plan fait état d'incompatibilités à
bannir. Une seule concerne les
cabinets et semble de bon sens:
une même personne ne pourra plus
être membre d'un cabinet et active
dans un organisme relevant de la
tutelle de celui-ci. Notons au pas-
sage que le cumul sera aussi inter-
dit entre une fonction dirigeante au
sein d'un organisme d'intérêt public
et un mandat d'exécutif local ou
provincial.
Mais pour le reste, il faut bien
avouer que les cabinets ministériels
semblent traverser l'orage sans se
mouiller, ou sans être mouillés,
plutôt. Il faut dire qu'ils ne sont pas
réellement l'objet de cette réforme
qui vise presque exclusivement les
structures intercommunales et
para-régionales. Jeudi au parle-
ment, il s'est trouvé des membres
de l'opposition pour regretter que
les cabinets ne fassent pas eux
aussi l'objet d'une introspection en
profondeur. Il n'est pas impossible
que cette question s'impose d'elle-
même quand les quatre partis
démocratiques se mettront autour
de la table.
A noter toutefois l'activation de la
commission de déontologie créée
sur papier en 2014. Lessages qui la
composeront pourront notamment
se saisir de toute question de
conflit d'intérêts dont ils auraient
connaissance.

Parlement de la Communauté française
27/01/2017

t.D.

Un peu de clarté
pour les ministres
Même remarque que pour les cabi-
nets ministériels: ce n'est pas
l'objet de la réforme. Mais le récent
Grand Baromètre du Soir a prouvé
que l'opinion est très sensible à
cette question: le cumul de deux
mandats électifs ne passe plus.
C'était peut-être l'occasion d'adres-
ser un signe en vue des prochaines
élections. On attend toujours. Mais
on sait que le signe en question ne
pourrait aller que dans le sens du
durcissement de la règle. De quoi
inquiéter pas mal d'élus locaux,
sauf chez Ecolo où la lutte contre
tout cumul tient lieu de deuxième
nature.
Par contre, le train de mesures
annoncé évoque la question du
cumul entre bourgmestre (ou éche-
vin) et ministre. Elle concerne dé-
sormais quatre ministres: Ma-
gnette à Charleroi, Prévot à Namur,
Di Antonio à Dour et... Dermagne à
Rochefort. Tous resteront bourg-
mestres ou échevin en titre avec ce
que cela suppose de suspicion dans
le grand public. Paul Magnette est
pourtant très ferme: « Nous
sommes en conformité avec la règle,
et même plus. Nous ne sommes pas
payés comme élu local et nous n'as-
sistons à aucune réunion. Certains
entretiennent le trouble. /1faut mettre
les choses noir sur blanc. » Un décret
fixera donc bientôt « les conditions
strictes d'empêchement pour le
bourgmestre empêché par ses fonc-
tions ministérielles ».

Une mesure « Stéphane Moreau »
apparait bien comme telle dans le
catalogue formulé par le gouverne-
ment wallon. C'était attendu
puisque le PSlui-même donne
jusqu'au 28 février au socialiste
liégeois pour choisir entre son
maïorat d'Ans et la direction géné-
rale de Nethys. L'exécutif PS-CDH
instaure donc « une incompatibilité
entre la direction d'une société à
participation publique locale et un
mandat dans un collège communal
ou provincial ». Au moins, c'est clair.
Dans le giron intercommunal, Publi-
fin va devoir s'adapter comme tout
le monde, en matière de publicité
sur les rémunérations ou de trans-
parence des débats du conseil
d'administration, par exemple. Des
mesures de crise ont déjà été
prises, comme la suppression des
comités de secteur, qui étaient de
pure forme. Si, à l'avenir, de telles
structures consultatives devaient
subsister ici ou là, plus aucune
rémunération ne serait versée à
ceux qui y siègent. On peut parler
ici de « jurisprudence Publifin )}.
Mais le scandale de ces dernières
semaines a surtout le mérite de
sortir du placard des dispositifs
emblématiques comme la tutelle
effective sur les filiales en tous
genres, l'envoi de délégués au
contrôle par la Région et la mise en
place de la commission de déonto-
logie.

Des mesures bientôt
sorties de l'oubli

E.D. E.D.
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l'homme Pierre-Yves Dermagne,
un talent qui doit sortir de sa coquille
PORTRAIT •••••• _

Au petit jeu des pronostics
qui a succédé à la démis-

sion de Paul Furlan, Pierre-Yves
Dermagne a très vite fait partie
des grands favoris pour le porte-
feuille laissé en rade. A 36 ans
en effet, le socialiste était un des
élus les plus en vue du parle-
ment wallon. Ministrable il
était, ministre il est désormais.
Ce n'est pas une surprise.

S'il ne siège à Namur que de-
puis les élections de 2014,
Pierre-Yves Dermagne est «un
politique» dans le plein sens du
terme. A peine sorti des études
de droit, le Rochefortois est de-
venu attaché parlementaire de
Maurice Bayenet, alors chef de
groupe PS. Il a poursuivi son
chemin et son apprentissage
dans les cabinets de Philippe
Courard et Eliane Tillieux.

En 2012, le jeune homme ose
une infidélité au parlement wal-
lon où il se prépare à être élu.
Le voilà député provincial en
remplacement de Martine
Jacques dont la santé est va-
cillante. Va-t-il se contenter
d'une carrière provinciale voire
d'un échevinat dans sa com-
mune de Rochefort? Les aléas
électoraux en décideront autre-
ment. A peine a-t-il envisagé de
se lancer dans la carrière d'avo-
cat qu'un excellent score électo-
ral lui permet de «monter» à
l'échelon régional. Son taux de
pénétration lui permet même de

rester député-échevin.
Au fil des années, Pierre-Yves

Dermagne s'est forgé une vraie
compétence dans deux dossiers
qui lui vont comme un gant et
qui lui valent aussi de devenir
ministre. Comme élu de terrain,
les pouvoirs locaux, il connaît.
Lorsqu'il hantait les cabinets
ministériels, il a beaucoup tra-
vaillé sur le code de la démocra-
tie locale. Il peut être considéré
comme un des pères de ce « mo-
nument ». Même remarque
pour le logement dont il est un
spécialiste reconnu jusqu'au
centre d'études du PS. Avec
Christophe Collignon, son chef
de groupe, il s'est fait remarquer
par une proposition phare sur le
fonds de garantie locative.

Changement de style
Le portefeuille dont le socia-

liste hérite aujourd'hui semble
taillé pour lui. Pour y donner sa
pleine mesure, Pierre-Yves Der-
magne devra sortir de sa co-
quille. C'est en effet un élu
brillant mais plutôt discret, ra-
rement un mot plus haut que
l'autre, et guidé par une volonté
permanente de se contrôler.

Peut-être cette retenue est-
elle la manifestation la plus pal-
pable de la passion pour
Londres et le Royaume-Uni de
cet anglophile obsessionnel, jus-
qu'à cette prestance très distin-
guée. Furlan détestait la cravate,
celle-ci quitte rarement Der-

magne. Changement de mi-
nistre, changement de style. Le
nouveau venu ne fait pas mys-
tère de son intérêt pour Jeremy
Corbyn, le leader travailliste, et
encore moins de sa passion pour
les Rolling Stones. Et par
ailleurs de ses convictions répu-
blicaines. Au PS, il est étiqueté
régionaliste, très. Pierre-Yves
Dermagne est aussi connu
comme un dingue de vélo, de-
puis les petites routes de sa belle
région jusqu'à ... sa cave où il pé-
dale pour se changer les idées.

Comme d'autres, le nouveau
ministre va devoir prendre du
recul dans sa commune. Il de-
viendra échevin empêché, avec
un rôle précisé dans le cadre des
réformes de gouvernance qui
s'annoncent. Rochefort devient
dès lors une commune insolite:
deux ministres avec Dermagne,
mais aussi François Bellot, le
bourgmestre MR lui aussi em-
pêché depuis qu'il siège au gou-
vernement fédéral.

Autre exigence de sa nouvelle
fonction: avoir la carapace so-
lide. A peine nommé, ce père de
deux garçons faisait déjà l'objet
d'un début de polémique: en
2015, il fut parmi les signataires
du décret qui devait donner
deux ans de rabiot alLXcomités
de secteur de Publifin. Le ver
était dans le fruit. Deux années
plus tard, on sait sur quel scan-
dale a débouché cette largesse. _

É.D.
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« On prend des mesures par rapport a des choses qu'on ne nous reprochait pas»

Au Parti socialiste, les bavards
ont pris la tangente, ces der-

niers jours. La prudence est de
mise: il ne faut pas jeter des dé-
clarations sur la place publique,
comme une bûche dans le feu de
la polémique. « Nous subissons la
démission d'un ministre et c'est
dur, confesse un député chevron-
né. Nous avons pris des décisioWi
qui ne sont pas neutres et je pré-
fère lai.sser la direction du parti
les commenter.» Prudence. Cer-
tains, toutefois, livrent leurs sen-
timents. Un breuvage servi avec
plus ou moins d'amertume.

« Les mesures prises par le pré-
sident sont très bien, insiste une
jeune parlementaire. Et même si
c'estparti d'une situation très lo-
cali.sée,cela ru!me met pas en co-
lère. Cequi m'a choqué, c'est cequi
s'est passé à Publifin et la ma-
nière dont certaüls exercent leurs
mandatç.» Une autre, aguerrie
au terrain local, surenchérit: «Je
suis pour le décumul de tout, sa-

LES
COULISSES
Ces derniers jours, le Parti
socialiste s'est trouvé au
beau milieu de la tempête
causée par le scandale Pu-
blifin. La véritable crise a
commencé le lundi 23, dans
les coulisses du bureau du
parti. Et durant trois jours,
Di Aupo et les ténors socia-
listes ont subi la pression
du partenaire de la majorité
wallonne. Paul Furlan, dé-
sormais ex-ministre des
Pouvoirs locaux, a bien
tenté de résister il la houle,
mais sa situation était de-
venue intenable. Hier matin,
il a donc lâ·ché, présentant
sa démission. Une fois les
vents retombés, au PSI on
oscille entre amertume,
sentiment d'injustice, l'en-
vie d'unité ...

laire et fonctions, assène-t-elle.
Quand on est socialiste, c'est la so-
lidarité qui doit primer. Or, si je
suis députée et échevine,je prends
la place de quelqu'un qui pourrait

assumer un de ces mandats. Les
mesures présentées par Elio Di
Rupo étaient justifiées mais il
faut encore aller plus loin.»

Le ton semble à l'unité. Et Elio
Di Rupo, soutenu dans sa straté-
gie. C'est un trompe-l'œil. « Ce
sont des mesures prises à la va-
vite, sans concertation, pour es-
sayer dëteindre lefeu suite à Pu-
blijin, tempête un élu qui se par-
tage entre sa commune et un par-
lement. C'est injuste par rapport
à ceux qui n'ont rien fait. ,) L'in-
justice, ce sentiment domine éga-
lement la réaction d'un cabinet-
tard. Qui observe: «Le parti se
trompe car il na pas comprn
pourquoi les gens sont mécon-
tents." Et de plaider pour une
règle qui empêche tout conflit

27/01/2017

d'intérêts et une autre instaurant
une seule source de revenus, quel
que soit le nombre de mandats
assumés. « C'est de l'hypocmie ",
s'insurge ensuite le député-bourg-
mestre.

Football panique
« Le cumul député-bourgmestre,

cela a un sens, poursuit ce servi-

teur zélé du parti. Cela évite
d'avoir des décisions complète-
ment désincarnée.~.» Un élu wal-
lon concerné abonde: « Si de-
main je ne suU; plm parlemen-
taire,je devrai cumuler mon poste
de bourgmestre avec mon métier
car ce dernier me rapporte plus
que mon mandat. ,> Et de re-
joindre le cabinettard sur ce
constat: « Il sagit de mesures
prises à l'emporte-pièce, c'est du
football panique. »

D'autres sont moins tendres en-
core à l'égard de leur président de
parti. Pour eux, mettre le focus
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sur Liège convenait à Elia Di Ru-
po car cela laissait entendre
qu'ailleurs, le parti fonctionne
bien. « C'estpourquoi il a soutenu
Fur/an. » Un autre fait remarquer
qu'avec ce scandale, le socialiste
en chef détourne un peu l'atten-
tion de sa personne et de son im-
puissance à se muer en leader du
premier parti de l'opposition.
D'autant qu'un sentiment de deux
poids, deux mesures se fait jour.
« J'entends dire autour de moi
qu'il ne se rifuse rien pour s'a.çsu-
rer son renouvellement de man-
dat, puis qu'il demande aux

autres d'avoir un comportement
irréprochable », peste un homme
de cabinet. «Les parlementaires
se sentent déconsidérés, com-
mente l'un d'eux. D'autant que les
mesures qui touchent aux rému-
nérations ont été décidées par le
G9 du parti mais que cela ne les

Parlement de la Communauté française

affectera pas. »

« Di Rupo est
affaibli... »

La stratégie présidentielle pose
question parmi les « officiers» de
l'armée rouge. Primo, il n'a rien

vu venir « alors que nous devons
rentrer une déclaration de man-
dats au parti, qui dispose de nos
fiches fiscales» et que « la comp-
tabilité des fédérations qui re-
çoivent 10 % de nos revenus est
intégrée dans celle du parti ».
Deuzio, la communication est
mal ajustée: «On prend des me-
sures par rapport à des choses
qu'on ne nou.ç reprochait pas; les
gens n'y comprennent plus rien et
nous associent au scandale Publi-
fin. Cela devient illisible », dé-
plore un habitué de la Chambre.
Tertio, les choix pourraient se

payer cash. «La force du PS, ce
sont ses implantations locales,
rappelle un Rainuyer. Ce n'est
donc surtout pas ça qu'il faut at-
taquer. Sinon, on risque de finir
comme d'autres partis socialistes
européens. Ou alors, il auraitfal-
lu imposer ce décumul a= autres
partis. »

«A un moment, en raison de
l'usure du pouvoir, ilfaut pouvoir
passer la main, attaque un des
plus remontés. Et pas seulement
Elio Di Rupo. Laurette Onkelinx,
vous trouvez qu'elle incarne l'ave-
nir du PS? Cela fait vingt ans

qu'on voit les mêmes gens.» Un
avis qui, pour l'heure, ne semble
pas partagé: les réformes annon-
cées en Wallonie vont mobiliser
Paul Magnette. Et personne
d'autre ne semble en mesure d'in-
carner une alternative à Elio Di
Rupo. «Il est durablement affai-

27/01/2017

bli, commente un cabinettard.
Mais cela ne se manifestera pas.
Tout au plus, l'un ou l'autre l'ex-
primera et puis c'est tout. Toute-
fois, cette histoire va laisser des
traces. Vis-à-vis du président, des
Liégeois, mais aussi du CDH, so-
lidairejusquajeudi matin, et du

MR qui n'a pas hésité à faire les
poubelles du cabinet. »

Autre blessure infligée aux ego:
affirmer que des centaines de
mandats sont inutiles. ({C'est dire
à ceux qui les assumaient qu'on
les a payés à ne rien faire. » En-
fin, le choix de Pierre-Yves Der-
magne a également frustré ceux
qui rêvaient de succéder à Paul
Furlan. Autant de ressentiments
qui devraient toutefois rester tus.
«On va se serrer les coudes,
conclut un Carolo. Et on ne va
pas ajouter du bruit au bruit. » •

PASCAL LORENT (AVEC D.CI)
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au parti L'alerte lundi, la pression
de Lutgen, l'option de Di Rupo
11 faut remonter au bureau du

lundi 23 pour comprendre ce qui
s'est passé jeudi 26. Ce matin-là,
réunis au boulevard de l'Empereur
alors que Publifin déferle, des socia-
listes, confie-t-on, tirent l'alarme.
Paul Magnette, ministre-président
wallon, prend la parole :« Ungrand
parti établi et enraciné comme le
nôtre peut s'ifJondrer, on voit bien ce
qui arrive ailleurs aux sociaux-dé-
mocrates, lePasok en Grèce,lePSOE
en Espagne, voire en France! Nous
ne sommes pas à l'abri d'une catas-
trophe grandeur nature. » Laurette
Onkelinx, cheffe de groupe à la
Chambre, lance: «Avec ce qui se
passe, tout le travail que l'onfait au
Parlement ne compte pas, on ne
nous entend pas, et ça va aller en
s'aggravant, ce n'est plus possible. »
Deux interventions alarmistes. Le
bureau approuve la liste de 21 me-
sures de réforme de la gouvernance
soumise par Elio Di Rupo, mais tout
le monde sait que ça ne suffira pas.

La pression ne retombe pas, les
sondages sont mauvais, l'affaire Pu-
blifin fait des ravages, l'écœurement
dans l'opinion se répand, les révéla-
tions sur des accommodements ir-
raisonnables au sein du cabinet Fur-
lan se succèdent ... «Que faire? »,
disait Lénine. Un peu la révolution.
La présidence Di Rupo est à un
tournant. Le boulevard de l'Empe-
reur s'en convainc. Mais on tâtonne,
on s'interroge, on se cherche.

Deux jours passent. Mercredi,
Paul Furlan se prend toute la pres-
sion. Les médias ne le lâchent pas,
l'opposition réclame son départ,
beaucoup jugent que la situation de-
vient intenable. Pas lui. Le ministre
des Pouvoirs locaux garde le soutien
d'Elia Di Rupo. Pas celui de Benoît

Lutgen. En soirée, le président du
CDH expédie un message via
l'agence Belga, exigeant de Paul
Furlan qu'il «donne toutes les ré-
ponses dans lesplus brifs délais sur
les e1éments portés par la presse»
-le rôle de Philippe Tison, qui gère
d'anciennes sociétés du ministre, au
sein de son cabinet, une info du Vif.
Avant cela, le président du CDH a eu
des échanges avec les responsables
socialistes. Il ne charge pas Furlan
mais estime que s'il ne fait pas un
pas de côté, le gouvernement wallon
perdra tout crédit, les ministres
CDH itou, voire les présidents de
partis composant la majorité, lui-
même et Elio Di Rupo.

Les téléphones chauffent
Au PS, on reste circonspects.

Toutes les options sont ouvertes,
dont celle-ci: Furlan « résiste ». En
soirée, l'on apprend que le ministre
s'expliquera en conférence de presse
jeudi matin à 9h30 à Namur. A
7 h 30, Paul Magnette, Maxime Pré-
vot et Jean-Claude Marcourt se re-
trouvent à l'Elysette. Ils constatent
que la presse du jour est accablante
à nouveau, que tous décrivent un
ministre fragilisé, vacillant.

De son côté, Furlan s'apprête à af-
fronter les journalistes. Il a rédigé
un argumentaire pour répondre aux
accusations. Avant de se rendre en
salle de presse, il vient au-devant de
ses conseillers: «Je vais démission-
ner. »Ce n'était pas prévu. Il ajoute:
«Je vais démissionner, mais
d'abord je vais montrer que je n'ai
rien à me reprocher. » Il reprend son
discours, ajoute à la fin quelques
phrases annonçant son départ.

Il a pris sa décision tout seul, ex-
plique-t-il. Sauf que jeudi matin, les

téléphones chauffent entre PS et
CDH. Benoît Lutgen renchérit au-
près d'Elio Di Rupo: «C'est inte-
nable, s'il ne démissionne pas, on va
tous y passer. » Dans l'échange, le
président du PS se rend compte de
deux choses: 1- Que le partenaire
centriste-humaniste, dans le
contexte dramatique, peut faire
faux bond au PS, pourquoi pas envi-
sager une majorité alternative avec
MRet Ecolo à Namur ; 2 - Que lui-
même peut faire levier de l'intransi-
geance de Benoît Lutgen pour pro-
voquer un électrochoc dont son par-
ti, et sa présidence, a besoin.

Cet électrochoc, c'est d'abord ob-
tenir de Paul Fm'lan qu'il cède la
place à une figure nouvelle; ensuite,
c'est projeter la démission des admi-
nistrateurs PS de Publifin (Lutgen
avait donné le ton samedi en « dé-
missionnant» ses quatre représen-
tants), dont le puissant André
Gilles; enfin, c'est faire en sorte que
le gouvernement wallon adopte un
plan de réforme radical pour les in-
tercommunales.

Paul Furlan ne résiste plus. Qui
pour le remplacer? Des noms ont
circulé jeudi matin: Hugues Bayet,
Philippe Courard, Joëlle Kapom-
pole, Olga Zrihen, Nicolas Martin ...
On confie qu'il aurait été question
de Fabienne Winckel, députée-
échevine de Soignies, jusqu'au dé-
but de l'après-midi, avant qu'Elia Di
Rupo ne tranche en faveur de
Pierre-Yves Dermagne.

A 15 heures, devant les médias,
aux côtés du nouveau ministre ré-
gional, le président avait délaissé le
col roulé grisé de ces derniers jours
pour son traditionnel nœud pap
rougeoyant. A suivre. _

DAVID COPPI
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L'inexpérimenté Pierre-Yves Dermagne
succècfeà Paul Furlan. Sa mission? Rien moins
que réformer la gouvemance en Wallonie.

La pression était définitivement
trop forte pour Paul Furlan et la
majorité wallonne. Le Thudi-

nien a démissionné jeudi matin. C'est le
jeune député PS Pierre-Yves Dermagne
qui devient ministre des Pouvoirs lo-
caux. Une tâche gigantesque attend ce
Rochefortois de 36 ans.

C'est lui qui devra piloter la réforme
de fond en comble du paysage politique
wallon: intercommunales, cabinets, or-
ganismes d'intérêt public ... Pierre-Yves
Dermagne devra s'affirmer comme un
ministre capable de s'imposer face à

des baronnies locales et face à des inté-
rêts financiers auxquels certains man-
dataires publics s'accrocheront.

Le gouvernement wallon n'a pas at-
tendu la prise de fonction du nouveau
ministre pour annoncer une batterie de
mesures radicales afin de mener la ré-
volution éthique dont la Wallonie a be-
soin. Le ministre-président Paul Ma-
guette a annoncé que « des cmtaines de
mandats vont disparaître, leur rému-
nération sera fortement diminuée ou
tout simplement supprimée ». Ce « ren-
forcement du cadre juridique »en Wal-

Ionie passera par la suppression des
« structures inutiles », l'extension des
incompatibilités de mandats et le ren-
forcement des contrôles et des sanc-
tions.

Le Soir a dressé la liste des mesures
qu'il convient d'appliquer d'urgence
pour restaurer l'éthique dans la vie po-
litique wallonne et l'a comparée avec
les mesures proposées par la majorité
régionale pour réformer la gouvernan-
ce .•

Un scénario émerge
A l'origine du scandale qui secoue
la Wallonie, il ya Publifin. Une
intercommunale dont l'actionnaire
majoritaire n'est autre que la Pro-
vince de Liège, dirigée par une
majorité PS-MR. Celle-ci propose la
convocation d'une assemblée géné-
rale extraordinaire de l'organisme
dans les six semaines, qui mettra
« à disposition tous les mandats des
administrateurs» de l'intercommu-

nale et préparera son devenir. La
structure va donc évoluer et un
scénario est évoqué dans les mi-
lieux liégeois: la scission de Pub li-
fin en deux entités distinctes. La
première demeurerait une inter-
communale chargée de la distribu-
tion du gaz et de l'électricité. La
seconde serait un pôle commercial
développant des activités soumises
à la concurrence, et abrité dans une
structure « de type Proximus ».

Les chantiers urgents du nouveau Illinistre
,
A FAIRE
Paul Furlan a fini par lâcher
son poste, et le président
du Parti socialiste, Elio Di
Rupo, a immédiatement
désigné un successeur en la
personne de Pierre-Yves
Dermagne. Un ministre qui
va devoir dans des délais
très brefs revoir de fond en
comble le paysage des in-
tercommunales. Sur la base
des événements et informa-
tions de ces dernières se-
maines, nous avons listé les
mesures qu'il convient de
prendre pour rendre à
l'éthique la place qu'elle
mérite. Le gouvernement a
du reste pris les devants en
annonçant un paquet de
mesures ambitieux, mais à
la précision relative. Com-
parons ce qu'il faudrait faire
et ce que le gouvernement
propose.

Le Soir
Vie politique
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la journée Furlan s'est défendu jusqu'au bout,
mais la pression était devenue intenable

Paul Furlan porte une cra-
vate jeudi matin quand il se

présente face aux journalistes.
Pas loin d'être une première. Il
fallait y voir un signe: l'heure
est grave. Un pied de nez aussi à
tous ces gens qui lui trouvent un
côté trop relax.

«Est-ce mon comportement
décontracté ou mon parcours
atypique? Je dois déranger
quelqu'un », lâche-t-il d'entrée
de jeu en référence à ces infor-
mations sur l'organisation de
son cabinet qui l'accablent
chaque jour un peu plus. Une
semaine plus tôt, la saga Publi-
fin l'avait déjà fragilisé.

Il fait glacial au Moulin de
Beez, le long de la Meuse. Dans
un coin de la salle, Philippe Ti-
son écoute le ministre. Cet ami
de toujours est celui par qui le
scandale est arrivé en début de
semaine. Paul Furlan livre des
informations convaincantes.
Son secrétaire politique et
conseiller au cabinet (sous
contrat de travail) était aussi
administrateur à titre gratuit (et
pas gérant) de trois sociétés
dont l'homme politique s'occu-
pait autrefois.

Il est notamment question de
cette société d'assurances, le
({vrai)~ métier de Furlan: « Je
me suis retiré en 1999. Depuis
lors, elle n'a rapporté aucun re-
venu, ni dividende ni avantage
en nature à Philippe Tison ou à
moi-même. Elle na jamais eu
un servicepublic dans sa clien-
tèle. Pour moi, cette société est
une solution proftssionnelle de
repli, une possibilité de recon-
version. »

Le toujours ministre se dé-
fend pied à pied. Avec des anec-
dotes parfois saisissantes qui
désamorcent un climat un peu
lourd. Comme ce millier de
lettres du Palais royal, chaque
année, à propos de personnes
en difficulté: il fait passer le
message quand il le peut en pré-
cisant bien qu'il n'est pas le Bon
Dieu. Ces habitants de Thuin
qu'on lui reproche d'accumuler
dans son cabinet ministériel?
«J'ai fait le compte: 47 per-
sonnes travaillent au cabinet,
16 viennent de mon arrondisse-
ment et deux sont membres du
collège. Mais elles travaillent
dans des cabinets depuis 1988 et
1995, bien avant que je sois
élu. »

«Je ne BUÎIJ pa8
un Calimero.
Je ne me plai718jamais »
PAUL fURLAN

Paul Furlan doit même reve-
nir sur le cas de sa compagne:
« Elle travaillait déjà dans les
cabinets TaminialLX ou Arena.
Elle a offert ses se1"Viceschez
nous. C'estainsi queje l'ai ren-
contrée. Je ne la connaissw;s
pas. » Trait d'humour ici aussi:
« Faut-il que je vous dise com-
bien defois nous nous voyons en
privé? Je signale queje suis cé-
libataire... »

Tout cela blesse l'homme,
c'est évident. Trop, c'est trop.
Paul Furlan n'en peut plus de
devoir se justifier pour ses
moindres faits et gestes. Dans
ces conditions, il devient impos-
sible de mener une action poli-

tique à l'abri des suspicions. Il
démissionne.

Achevant son intervention,
calme mais ému, celui qui va re-
devenir député-bourgmestre de
Thuin explique son choix: «Je
ne suis pas un Calimero. Je ne
me plains jamais. J'ai toujours
eu l'habitude de prendre mon
destin en main. Je dois resterse-
rein pour continuer à travailler
et la sérénité n'y estplus. »

Le ministre a annoncé sa dé-
cision en matinée à Paul Ma-
gnette, le ministre-président.
Ses plus proches collaborateurs
ont été avertis cinq minutes
avant la conférence de presse.
Ils sont K-O debout.

Paul Furlan aura trouvé un
peu de réconfort dans les mots
de ses collègues ministres. Le
gouvernement wallon s'est
achevé en fin de matinée à l'Ely-
sette. Les collègues du partant
soulignent tous la même évi-
dence : ((Pas defaute politique,
pas defaute personnelle. » Pour
Paul Magnette, cette démission
est ((un geste d'une très grande
rareté puisque la décision de
Paul Furlan est ,~pontanée et
personnelle ». Un pari sur l'ave-
nir : ((Dès que la poussière sera
retombée,on comprendra que ce
fut un excellent mini.stre qui a
porté des riformes fondamen-
tales. »

Le CDH Maxime Prévot sou-
ligne « le sens aigu des respon-
sabilités» de son ancien col-
lègue socialiste « qui veut offrir
à la Wallonie la meilleure ga-
rantie de succèspour le chantier
de la gouvernance. ».

La suite coule de source. Paul
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•• Pierre-Yves
Dermagne est chargé
d'assainir les mœurs
dans la gestion locale,
avec Paul Magnette .
•• Que faut-il faire
et que promet
le gouvernement
wallon?

Accablé de révélations sur
ses légèretés et ses mé-
langes des genres, bien

qu'il s'en défende avec énergie
et que le gouvernement ne l'ac-
cable d'aucune faute politique
ou personnelle, le ministre Paul
Furlan cède donc son poste à
Pierre-Yves Dermagne. Nous
avons dressé le cahier des
charges du nouveau ministre en
matière de pouvoirs locaux. Il
travaillera avec le ministre-pré-
sident Paul Magnette qui s'in-
vestit personnellement dans ce
dossier. La réflexion aboutira
tôt ou tard au parlement. La
majorité et l'opposition de-
vraient se rejoindre sur ce
chantier titanesque.

Dans sa position, et vu les er-
rements de son prédécesseur, il
devra être exempt de tout re-
proche dans la composition de
son cabinet. Le socialiste devra
aussi s'imposer comme une per-
sonnalité capable d'imposer ses
vues face à des baronnies et
autres bassins et face à des in-
térêts financiers que certains
mandataires ne seront pas prêts
à lâcher. Une tâche gigantesque
pour un ministre débutant. _

ERIC DEFFET
ET BERNARD DEMONTY

2
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Magnette veut aller vite, obtenir
un successeur à Furlan dans la
journée et organiser une presta-
tion de serment illico pour
mettre fin à la crise. Le parle-
ment devait se réunir à
14heures, ce sera finalement
17heures. Le cœur de la démo-
cratie wallonne battra pendant
quelques heures à Bruxelles où
Elio Di Rupo doit choisir un
nouveau ministre. Ce sera
Pierre-Yves Dermagne. Le
temps de rentrer à Namur et
c'est la prestation de serment
devant le parlement.

Point final d'une follejournée.
Sur de nouvelles polémiques. A
la tribune, Paul Magnette al-
lume le MR en reprochant à
Pierre-Yves Jeholet de ne pas
avoir répondu à l'invitation à
débattre d'une réforme de la
gouvernance ou de ne pas avoir
interrogé la députée Virginie
Defranc-Firket qui fut long-
temps vice-présidente de Publi-
fin. Mais la tendance est à
l'apaisement. Il n'y aura sans
doute pas de commission d'en-
quête, mais majorité et opposi-
tion devraient travailler en-
semble à de nouvelles règles de
gouvernance. « J'ai envie de
vous croire », dit Jeholet à Ma-
gnette. Sortez les violons.

Ecolo dit sa frustration par la
voixde Stéphane Hazée : « Vous
ne répondez pas à nos ques-
tions !» Mais la main tendue
pour un travail en commun est
ici aussi acceptée. Le choc géné-
ré par Publifin est immense,
c'est évident. On se revoit la se-
maine prochaine. _

Eddy Fontaine,
nouveau député
wallon?
Premier sup-
pléant du député
wallon Pierre-
Yves Dermagne,
Eddy Fontaine,
52 ans, devrait
succéder au nou-
veau ministre au
parlement de Namur. « De-
vrait », car Eddy Fontaine n'a pas
encore fait son choix, a-t-il indi-
qué jeudi. Second échevin à
Couvin et conseiller provincial
namurois, il devra surtout choi-
sir entre son poste cabinal et le
mandat régional. «Une solution
serait que je 50;S échevin empêché
jusqu'aux prochaines communales
en 2018. Après, il me faudra faire
un choix », a-t-il déclaré. (b)

Christophe Lacroix
reprend l'Energie
Le portefeuille de l'Energie, que
Paul Furlan détenait également,
a été confié au ministre Chris-
tophe Lacroix, déjà en charge du
Budget, de la Fonction publique
et de la Simplification adminis-
trative.

ERIC DEFFET

Gouvernance:
premières décisions
pour Bruxelles
Le gouvernement bruxellois a
validé jeudi trois mesures de
principe en matière de limitation
du nombre de mandataires, de
réforme des modes de gestion
communale, et de plafonnement
des rémunérations dans les
organismes para régionaux et
paracommunaux, le tout «afin
de renforcer la transparence et la
bonne gouvernance au sein de
nombreuses structures pu-
bliques», Ainsi, le nombre de
conseillers communaux et
d'échevins sera plafonné et leurs
traitements seront harmonisés à
l'échelle des 19 communes. Et
les rémunérations au sein des
structures pararégionales seront
plafonnées et conditionnées à
une prés.ence effective au sein
des organes de gestion. (b)

27/01/2017
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ce qui doit être fait

LES
INTERCOMMUNALES

Transparence
à tous les étages
Il n'a pas fallu attendre le
scandale Publifin pour que les
intercommunales acquièrent
une réputation sulfureuse. Il
faut profiter de l'électrochoc
du moment pour assainir. Il
convient d'abord de revenir
aux sources et à l'essence de
l'outil: unir les forces de plu-
sieurs communes pour rendre
un service à la population, qui
ne serait pas aussi bien rendu
sans cette union.
Dans ce contexte, des inves-
tissements dans des domaines
purement commerciaux pa-
raissent malsains. A tout le
moins, il faut, dans le bilan et
la structure des sociétés,
séparer précisément les activi-
tés et dresser des digues qui
permettront d'éviter de mas-
Quer Que certaines activités

solit en fait lourdement défici-
taires et pouvoir intervenir à
temps.
Il est grand temps aussi de
repenser, comme dans une
société privée, aux action-
naires. Dans le système ac-
tuel, les communes n'ont
qu'un regard très lointain sur
ce qui se passe dans certaines
intercommunales. Il faut struc-
turer l'information, renforcer
les obligations. Les nomina-
tions doivent être revues en
profondeur. Plus question de
nommer un mandataire parce
qu'il est proche d'un édile,
mais sans compétence dans le
domaine de l'intercommunale.
Enfin, et c'est l'évidence, plus
personne ne doit être payé à
ne rien faire, et les rémunéra-
tions doivent être proportion-
nées à la tâche et à la compé-
tence. Les cumuls doivent être
limités.

B.DY
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La discussion sur l'avenir
de Publifin est ouverte

Onen parle peu. Très peu.
Mais l'actionnaire majori-

taire du groupe Publifin/Nethys,
à côté des 76 communes, c'est la
Province de Liège. C'est elle qui
désigne la moitié des administra-
teurs de l'intercommunale. Dont
son président: le socialiste An-
dré Gilles (lire ci-contre).

André Gilles, c'est aussi le pa-
tron de la majorité provinciale
PS-MR. Et, ce jeudi, c'était jour
de conseil provincial dans la
principauté. Le sujet Publifin
était inévitable. Le tandem PS-
MR a donc décidé de prendre les
devants. L'idée: proposer la
convocation d'une assemblée gé-
nérale extraordinaire de Publifin
dans les six semaines. Elle aura
pour objet « le devenir de l'inter-
communale ». Et elle sera l'occa-
sion de « mettre à disposition
tous les mandats des administra-
teurs de Publifin », dixit André
Gilles. Des démissions collec-
tives, donc. Une décision approu-
vée par la majorité, rejointe par le
CDH.

Mais, au-delà des démissions
en rafale, une réflexion semble
s'ouvrir sur l'avenir de l'inter-
communale. Dans son discours
au conseil provincial, André
Gilles s'est dit « disposé à pour-
suivre la rijlexion sur l'évolution
de la structure (de Publifin) et la
perftctibilité de celle-ci, pour au-
tant que la sérénité puisse être de
rigueur tout au long du débat,
que les intérêts de l'institution et
des associés publics liégeois
soient respectés et que le travail

qui a été mené ces dernières an-
nées ne soit pas démoli ». Un pre-
mlerpas.

Mais certains vont plus loin.
Comme Daniel Bacquelaine, chef
de file du MR liégeois (et actuel
ministre des Pensions). « Une dé-
cision doit être prise sur l'avenir
de Publifin: faut-il changer ou
garder ce modèle d'intercommu-
nale ?Personnellement,je ne suis
pas convaincu que le modèle ac-
tuel soit adapté au:e défis de sec-
teurs comme l'énergie et les télé-
coms », avance le ministre.

Un scénario émerge
Willy Demeyer, bourgmestre

de Liège (PS), acquiesce. « Le
modèle hybride de Publifin n'est
pas satisfaisant. Le débat actuel
autour de la gouvernance doit
être l'occasion d'ouvrir le débat
sur la structure du groupe. »

Bref, la structure doit changer.
Va changer. Pour évoluer vers
quoi ? «A l'heure actuelle, je ne
peux pas vous le dire. La ré-
flexion doit encore être menée
avec les actionnaires », ajoute
Demeyer.

Mais un scénario fait son petit
bout de chemin, à gauche comme
à droite: une scission de Publifin
en deux unités distinctes. D'un
côté, on conserverait une inter-
communale pour la distribution
de gaz et d'électricité. De l'autre,
on créerait un nouveau pôle com-
mercial' dans une structure « à la
Proximus », pour développer des
activités soumises à concurrence.

« Ceserait sans doute plus sain

comme ça », glisse un Liégeois.
On conserverait l'intercommu-
nale pour la mission de service
public: la distribution de gaz et
d'électricité (logée aujourd'hui
dans la filiale Resa). Une activité
monopolistique, sous tutelle d'un
régulateur qui contrôle les prix et
limite les marges. Autrement dit,
une activité qui ne présente pas
vraiment de risque, et qui garan-
tit un rendement annuel aux ac-
tionnaires. Soit un investisse-
ment parfait pour les communes.

Puis les Liégeois voient grand.
Ils veulent « continuer à dévelop-
per l'emploi », «se développer à
l'international », tout en
« maintenant un centre de déci-
sion à Liège ». Alors une seconde
société purement commerciale
pourrait être créée. Une société
publique autonome, qui investi-
rait dans la presse, les télécoms et
la production d'électricité. Des
domaines heaucoup plus risqués,
financièrement parlant, où l'on
peut toucher le pactole comme se
casser les dents. Les communes
ne sont peut-être plus des action-
naires de premier choix pour
cette branche plus risquée. Alors
pourquoi ne pas faire grimper à
bord des bras financiers plus pro-
fessionnels, liégeois ou régio-
naux, comme la SRIW?

Minute, papillon
Séduisante idée, cette scis-

sion? Sur papier, oui. « Le vice
actuel, c'est que Publifin combine
des activités à risques trop diffé-
rents, sans la moindre transpa-
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LES
CABINETS

Le copinage banni
Il y a dans les cabinets des compor-
tements aberrants qui ne choquent
plus personne ou presque. le copi-
nage dans les recrutements est une
pratique répandue quand il ne
s'agit pas purement et simplement
de népotisme. Le recrutement sur
la base de la compétence, contrôle
à l'appui, doit devenir la règle. Un
screening approfondi des mandats
doit aussi être mis en place. Il ne
s'agit pas nécessairement d'inter-
dire un mandat, car certains sont
indispensables à une fonction dans
un cabinet, mais il faut les distri-
buer au compte-gouttes en limitant
leur nombre et le cumul à une
échelle humaine, tout en limitant la
rémunération. Les mandats de type
privé, qu'ils soient ou non en conflit
d'intérêts avec le poste au cabinet
doivent être bannis. '

B.DY
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LES
CUMULS PUBLIFIN

Des règles
et des sanctions
Le cumul des mandats est un do-
maine délicat. Peut-on être bourg-
mestre et député wallon? Un élu
local, ancré sur le terrain, ne fait
pas par nature un mauvais député.
En Wallonie, seuls 25 des députés
peuvent cumuler, les mieux élus.
Reste que les règles doivent être
c.laires et ne souffrir aucune excep-
tion. Le bourgmestre empêché ne
doit plus exercer aucune fonction
exécutive directe ou indirecte dans
sa commune. Les fonctions obs-
cures d'{( échevin délégué}} ou tout
autre avatar permettant de garder
le contrôle doivent être bannis sous
peine de sanctions.

De Irordre
Publifin étant appelée à redevenir
une intercommunale comme une
autre, les nouvelles règles wal-
lonnes devraient contribuer à l'as-
sainir. Mais il est temps aussi de
séparer de manière claire les activi-
tés de service public et les activités
commerciales. Il faut aussi rendre
des comptes de manière beaucoup
plus transparente aux actionnaires
et aux communes qui participent
au financement du conglomérat.
Les transferts financiers doivent
également faire l'objet de contrôles
plus stricts. Il est temps aussi que
Publifin diffuse et explique sa vision
stratégique. La taille du conseil
d'administration laisse aussi per-
plexe: faut-il 28 personnes? Enfin,
un audit réellement indépendant
sur le management et les organes
de gestion ne serait pas un luxe.

B.DY

B.DY
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rence.Cequ'ilfautfaire, c'estpro-
poser deux véhicules dijférents
avec un risque bien identifié »,
glisse un observateur.

Mais dans la pratique, ce scé-
nario risque d'être plus complexe
à mettre en œuvre. Car l'activité
régulée de gestionnaire de réseau
en gaz et électricité (Resa) est au-
jourd'hui la poule aux œufs d'or
du groupe Publifin. C'est elle qui
lui permet d'emprunter à bas
coûts. C'est elle qui dégage les bé-
néfices. Isoler cette activité dé-
forcerait donc le reste du groupe.

Nethys,
une société
touche-à-tout

IX\ ENERGIE

~ Resa, gestionnaire au réseau
de gaz et d'électricité

Elicio. éoliennes onshore
et offshore

MEDIAS

L'Avenir, Moustique.
Nice Matin La Provence

27/01/2017

Et il n'est pas acquis que les pôles Publifin.
Médias/Télécoms/Finances Enfin, professionnaliser l'ac-
puissent si facilement se passer tionnariat, se séparer des com-
de Resa pour survivre financière- munes pour l'activité commer-
ment. « C'estl'une desquestions à ciale, c'est aussi renoncer au sys-
étudier », confirme le bourg- tème actuel de «l'entre-soi».
mestre Demeyer. C'est accepter de devoir rendre

Autre interrogation: en faisant des comptes à son actionnaire, de
grimper àbord de la société com- justifier une stratégie d'expan-
merciale des actionnaires régio- sion, de stopper les petits arran-
naux, plus professionnels, les gements entre amis. Or, Publifin
Liégeois perdraient de l'in- s'est également construite grâce à
fluence dans leur navire. Or, la cela._
Province a toujours tout fait pour XAVIER COUNASSE
garder le contrôle sur l'empire

FINANCES

1
TELECOMS

1NVEST

LE SOIR - 27.01.1;

Voo
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Ce qui doit etre promis

La révolution est
enfin en marche
Le dossier des intercommunales a progres-
sé depuis quelques années en Wallonie.
Leur nombre a été réduit de moitié. Des
contrôles ont été mis en place par la Ré-
gion. Paul Furlan affiche un vrai bilan dans
ce domaine. Mais bien souvent, les com-
munes ont perdu le contact avec ces struc-
tures parfois mammouths. La réforme
rappelle une évidence: chaque conseil
communal doit débattre une fois par an
des résultats et des activités des intercom-
munales qui le concerne. Plus de publici-
té? Après les assemblées générales, les
conseils d'administration seront ouverts au
public et à la presse. Pas folichon, mais la
démocratie a ses exigences.
Nous parlions récemment de grande les-
sive ici même. La voici: dans les 30 jours,
le cadastre des intercommunales sera
rafraîchi, avec radiographie des structures
internes parfois complexes et des rémuné-
rations. Dans les 45 jours, un comité des
sages (( des experts externes indépen-
dants », assure-t-on) examinera le tout et
désignera les structures superflues à rayer
de la carte: intercommunales, comités et
filiales en tous genres. C'est la mesure la
plus spectaculaire sur le court terme:
« Des centaines de mandats vont dispa-
raÎtre », selon le ministre-président.
Pour le reste: transparence à tous les
étages, assure le gouvernement wallon.
Qui ne s'embarrassera pas de fioritures,
l'heure est grave: « L'exigence de transpa-
rence balaye les questions sur le respect de la
vie privée », annonce Paul Magnette, qui
pourrait susciter la polémique. Vers quoi
se dirige-t-on en effet? Vers la publication
nominative (!) de tous les mandats et de

toutes les rémunérations (!) pour toute
instance détenue à 25 % par les pouvoirs
publics ou avec 50 % des administrateurs
désignés par eux. Précision: la règle vau-
dra pour les élus comme pour les non-élus.
La question des rémunérations est au
centre du scandale Publifin. Elle est aussi
le cœur de la réforme. Seuls les présidents,
vice-présidents et membres des comités
de direction pourront encore percevoir une
rémunération fixe. Et encore: celle-ci sera
plafonnée et calculée en fonction de la
présence effective aux réunions. Pour tous
les autres mandataires, le jeton de pré-
sence devient la règle, en fonction là aussi
des réunions tenues ou pas.
Le gouvernement fixera les rémunérations.
Le plafond pour les non-élus sera bien de
50 % de l'indemnité parlementaire pour
les non-élus et de 150 % de celle-ci pour
les élus, sauf disposition particulière dans
les partis. Mais plus question de ne pas
intégrer à ce plafond les mandats dérivés
ou ceux tenus dans une société privée à
participation publique. Autre interdiction
qui fera des malheureux: recourir à une
société pour l'exercice d'un mandat public.
Enfin, comme il faut penser à tout et antici-
per d'éventuelles entourloupes à venir, le
gouvernement prévoit de limiter le nombre
de réunions dans les intercommunales,
histoire d'empêcher que des « petits ma-
lins» multiplient les jetons de présence en
compensation de la perte d'un revenu
fixe ...
Signalons encore que la réforme concerne-
ra aussi les organismes régionaux d'intérêt
public (OIP), déjà couverts par un décret
sur les mandats et les rémunérations. On
renforce les règles, notamment avec la
publication nominative, ici aussi, de ces
rémunérations.
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LE ,
SYSTEME
A l'origine de cette révolu-
tion éthique qui acommen-
c:é en Wallonie, il ya un
scandale ....et une intercom-
munale: Publifin.Désor-
mais, une réflexion semble
s'ouvrir sur l'avenir de l'or-
ganisme. André Gilles, qui
préside son cOinseild'admi-
nistration, se dit lui-même
cc disposé:à la réflexion ~~.
Dans la majorite comme au
sein de l'opposition,' cer-
tains voudraient revoir en
.profondeur .l'organ isation
de Publifin.
Avec une idée qui revient,
celle ~e la ,scission en deux
entités. D'un côté, les acti-
vités de service public, à
savoir la distribution de gaz
et d'électricité ..De l'autre,un nouveau pôle
commercial.

PORTRAIT

André Gilles
ne mesure pas
l'ampleur du scandale
Seraing, rue du Commerce, le
21 décembre 2016 au matin.
Au sortir d'un entretien sur
les nouveaux projets supra-
communaux portés par la
Province, une petite question
sur l'affaire Publifin qui vient
d'éclore. André Gilles va dans
son bureau et revient avec le
journal du jour où sa photo
figure en grand.
« Je n'y suis pour rien dans
cette histoire de comité de
secteur. Ils n'avaient qu'à se
réunir. Et ce conseillercommu-
nal CDH d'Olne, c'est scanda-
leux ce qu'il fait. Ildétruit

MAYORAT D'ANS

Stéphane Moreau
prolonge
son indisponibilité
Stéphane Moreau,
bourgmestre d'Ans, vic-
time dans la nuit du 18
au 19 janvier dernier d'un
malaise cardiaque, pro-
longe, pour une durée
indéterminée, son indIs-
ponibilité comme maïeur
pOLIr des raisons médi-
cales, a indiqué jeudi la
commune d'Ans par voie

l'entreprise que nous avons
construite patiemment et qui
aujourd'hui fait vivre des mil-
liers de personnes. » Le pré-
sident de Nethys et de Publi-
fin est rouge de colère. Il ne
mesure pas encore l'ampleur
de la vague qui va déferler sur
le monde politique wallon,
emportant le ministre des
Pouvoirs locaux Paul Furlan.
Un mois plus tard, le voici à la
tribune du conseil provincial,
défendant avec verve son
bébé, Nethys, qu'il codirige
avec Stéphane Moreau. Le
scandale Publifin ? Du
« brouhaha ». Dans son allo-
cution fleuve, le député pré-
sident n'évoque pas le cumul
des mandats, les rémunéra-
tions exorbitantes ou l'opaci-
té du fonctionnement de
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de communiqué,
Thomas Cialone, premier
échevin, assure actuelle-
ment la fonction de
bourgmestre.
Stéphane Moreau in-
dique également par le
biais de ce communiqué
qu'« afin de préserver sa
santé et son équilibre
personnel, il prendra posi-
tion quant à fa suite qu'il
compte donner à sa car-
rière lors de sa reprise
d'activités ». (b)

Nethys. André Gilles serait-il
à ce point déconnecté de la
réalité?
« Colérique »,
« tyrannique )). « Il est
comme ça, André, têtu et
colérique. Mais il œuvre sans
relâche pour le maintien de
l'emploi à Liège. Nous en avons
besoin alors que de grandes
entreprises privées ont quitté la
région », explique un haut
responsable du PSliégeois.
Un ancien membre de son
cabinet nuance:« // est per-
suadé qu'il œuvre pour le bien
public. Mais il manque de
clairvoyance, ilest déconnecté
de la réalité sociale. » « Au fil
des développements et acquisi-
tions, nous avons multiplié la
valeur de l'association liégeoise
d'électricité (devenue Tecteo

puis Nethys) par cinq », se
défend, non sans grande
fierté, André Gilles.
Têtu, l'homme est aussi ty-
rannique, capable de savon-
ner ses plus proches collabo-
rateurs. <{ À la fois, il fait peur,
il renvoie "ascenseur et il par-
tage le gâteau, une vieille
technique socialiste qu'il a
appliquée chez Nethys avec
Georges Pire CMRJet Domi-
nique Drion CCDHJ.// se sert de
Gearges Pirepour faire pres-
sion sur les libéraux critiques
envers Nethys », explique cet
ancien ténor du MR qui a subi
l'ire du député président.
Ces prochaines semaines,
André Gilles sera un des
hommes clés de l'évolution
de Nethys. Passûr que l'entê-
tement soit son meilleur allié.

PH.BX.

15

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 27/01/2017

Vie politique Le Soir


